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BOURSE DE P RIS OU 27 JUIN 1878 
Cours à terme de 12 h 55 communiqués 

par MM. A. MAIRE et H. BLUM, 60. 
rue Richelieu, Paria. 

VALEURS 

Rente 3 0/o , 
Rente 5 0/o 
Italien 5 O/o 
Tare 5 0/o 
• e t . Nord d'Ejpagae 
Act. Gaz 
Act. Banq. de Paris Pays Bas-
Act. Mobilier Français 
• e t . Lombards 
• e t . Autrichien* 
Act. Mobilier Espagnol 
Act. Suez 
• e t . Banque ottom 
Obi. Egypt. nnif 
Act. Foncier France 
Délégations Suez 
• e t . Saragosse 
Florin d'Autriche 
Emprunt Russe Î670 

Ces cours sont afOchés chaque jour , j 
vers 2 h. 1/2, chez MM. A. MAIRE e t ! 
H. BLUM, 17 6, rue du Collège, à Roubaix *j 
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27 JUIN 
Service particulier du Jo'trnal Je 

Actions Banque de France 
» Socié. gêné. 
• Crédit foncier de 

France 
• Chemins ant r ich i ins 
• Lyon 
• Est 
• Ouest 
• Nord 
• Midi . 
• Suez 

Péruvien 
Banque ottomane 

(ancienne) 
• Banque ottomane 

(nouvelle) 
Londres court 
Crédit Mobilier 
Turc 

8 0/o 
actions 

Raubaicc. 

3 1 5 5 00 
5 0 0 00 

8 9 3 00 
5 5 8 00 

1667 00 
6 7 5 00 
740 00 

1400 00 
8 4 0 00 
776 00 

17 00 

000 00 

457 C I 
25 11 50 

180 00 
16 32 

DEPECHES COMMERCIALES 
Niw-Yotk , 27 juin . 

Change sur Londres, 4.85 25; change 
sur Paris, 5,15 100 I I 

C»fégood fair,(la livre) 14 7 8, 15 1/8. 
CafégoodCargoes, (la livre) 15 1)1,3/4. 
Marché calme. 

Dépêches de MM. Schlagdenhauffen et G», 
eprésentês à Roubaix par M. B i l t e a u - G r v -

caoDDrez: 

Havre, 27 juin. 
Ventes : 250 b . Marché calme. 

Liverpool, 27 juin . 
Ventes 6,000 b . Marché mou. 

New-York, 27 juin. 
New-York, 11 3/8. 
Recettes 5,000 b . 

New-Orléans low middling 80 1/2. 
Savannah » • 78 » ». 

ROUBAIX, le 27 JUIN 1878 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Paris , 26 ju in . 
L'affaire des giàces à accorder pour 

compléter la «fête nationale» du 30 , 
menace de se compliquer. Cette propo
sition de giàces ,s i nombreuses qu'elles 
ressembleront à une amnist ie part iel le, 
est une combinaison ingénieuse des 
opportunistes, qui l 'ont soufflée au 
garde des sceaux. Elle leur permet t ra , 
avec les influences dont ils disposent à 
la commission spéciale, de faire com
prendre sur l 'heureuse l iste, beaucoup 
de leurs amis , tout , en excluant so i 
gneusement les gens dont ils redoutent 
la rentrée en France.C'est là,ce qu 'ont 
parfaitement compris les vrais commu
nards et ce qui explique leur colère 
épanchée dans la Marseillaise, par la 
voix de l ' E t o i l e . E n outre , ces d e r 
niers sentent t rès-bien que cette masse 
de grâces va reculer d 'au tant , la vér i 
table amnist ie , la seule , dont ils p u i s 
sent profiter, et dont , pour le motif, le 
cénacle de la chaussée d 'Antin ne veut 
à aucun pr ix . 

A remarquer l 'article manifeste de la 
Marseillaise où Rochefort, Y Etoile de 
de ce j o u r n a l , repousse d 'avance les 
grâces en masse annoncées pour le 30 

35 I 
50 I 
35 j 

I 

j u i n , et déclare que ses amis ne s a u 
raient 50 laisser prendra à celte icomë-
die. » 

D'autres seraient sans doute de mei l 
leure composition, car, le brui t court 
quo M. Kanc figurera parmi les con
damnés graciés. 

E Q effet, la question d 'une grâce 
complète à accorder à M. Ranc est a u 
jourd 'hui net tement posée par les amis 
de ce personnage qui ont même c o m 
mencé de confier leurs espérances à 
divers journaux des dépar tements et 
de l 'é tranger. 

Il n ' y a q u ' u n petit malheur à cette 
prétention : M. R i n c est condamné par 
con tumace ; la grâce ne lui serait pas 
applicable. Pour le relever de sa con
damnation, il faudrait u n acte d ' a m 
nist ie . 

Beaucoup de commentaires à propos 
de la brochure annoncée de M. G a m -
betta : Les droits de l'hellénisme. 
Ce sera le premier écrit du t r ibun et 
on l 'a t tend, non sans curiosité, à cette 
épreuve . 

Quant au secs général de cette pu
blication, on peut la deviner d 'avance . 
M. Gambetta est , depuis deux mois,en 
coquetterie réglée avec les Hellènes,et 
l 'on n ' a pas dû oublier l 'adresse e n 
thousiaste que lui envoyaient naguère 
les é tudiants d 'Athènes . 

P. S. — La jeune reine d 'Espagne , 
dont on annonce la mort , avai t , le 24 
ju in , accompli sa d ix-hu i t i ème année . 

DE SAINT C H É R O N . 

C O U R R I E R D E P A R I S 

L ' E X P O S I T I O N 
La galerie la plu3 fréquentée de la 

section française est la galerie dite du 
Mobilier, comprenant le troisième groupe 
de la classification officielle, lequel est 
subdivisé en treize classes. L'ensemble 
de ces classes explique à merveille dans 
quelle acception large, et cependant 
txacte. i l faut entendre ici le mot mobi
lier. Il ne faut entendre seulement par 
ce mot I ts meubles proprement dits , 
bien que les meubles, et particulière
ment ceux de l u x e , — tels que à balda-
quinsou à colonnes, fauteuils, dressoirs, 
consoles, tables, e tc . , e tc . , — occupent 
dans la galerie un place très-importante. 
Il faut entendre, en outre, tout ce qui se 
rapporte directement et indirectement 
à l'accessoire du mobilier : ainsi par 
exemple font partie du mobilier les sub
divisions ci-aprè3 : 

Les bronze* d'art , les fontes d'art d i 
vers, les métaux repoussé^, dont l ' ap 
plication dans le mobilier n 'a pas besoin 
d'être démontrée. 

Les ouvrages du tapissier et du déco
rateur, comprenant non-seulement les 
t e i tu res d'étoffes et de tapisseries, mais 
encore les objets de décoration et d 'a
meublement de pierres de matière I 
précieuse, ainsi que de'matières é c o t o - i 
mique.s, Wls que le carton-pierre, le ; 
papier mâché, etc. 

La céramique comprenant la décora- ! 
lion par vases, coupes ou statuet tes , en î 
terre, faïence, biscuit ou porcelaine. 

Les cristaux, dont les applications lés ; 
plus générales comprennent la verrerie, 
les glaces et les vitraux; 

L'horlogerie, décoration essentielle- i 
ment usuelle; 

L'orfèvrerie qui, avec la cristallerie et 
la céramique, constitue la grande d é c e ! 
ration intérieure des appartements; 

Les papiers peints, accessoire pour 
ainsi dire primordial de l 'habitation mo
derne économique; 

Les tapis, tapisseries et tissus d'ameu
blement, accessoire de l 'habitation r i 
che. 

Les appareils et procédés de chauffage 
et d'éclairage, autre accessoire saii3 
cesse perfectionné par le progrès indus
triel. 

La parfumerie, qui eût pu être classée 
dans le groupe du vêtement et de se.* 
accessoires, mais qui n'en a pas moins 
avec le mobilier d'étroits rapports . 

Eûfia la maroquinerie, tabletterie et 
vannerie, qui sont les détails, les infi-
niments petits des accessoires du mobi
lier. 

— L'exposition des bronzes d'art, 
fontes,métaux repoussés,er ce qui tou
che leurs applications décoratives, est 
des plus intéressantes. Industrielle,sans 
contredit, elle peut être coosidérée 
comme artistique sous beaucoup de 
rapports . 

Le broDze véritable, trè3 coûteux, 
d'une opération difficile, a rendu pen
dant longtemps inabordable à certaines 
fortunes ce genre de décorations, qui 
était alors à peu près exclusivement 
réservé aux statues ou monuments pu
blics. Bientôt l 'invention, rapidement 
perfectionnée, de la fonte de fer est ve
nue fournir un auxiliaire précieux à la 
décoration monumentale , et même à la 
décoration domestique ; on exécute au 
jourd'hui en fonte de fer,non-seulement 

des fonta.nes monumentales, des bal
lon?, des grilles artistiques, des croix 
de Calvaire,etc. , mais encore jusqu'aux 
objets d 'appartements ou de jardins pri
vés,tels que vases,candélabres, coupes, 
et m ê n n figures et bas-reliefj. 

La composition, dite b r e t za d'imita
tion (mélange d'étain, de plomb et de 
régule) a été détrônée par une autre in
vention qui est à la sculpture ce que la 
photographie est au dessin. Cette inven
tion, c'est la galvanoplastie, dont les 
procédeés s'appliquent à tout, aussi 
bien à la reproduction des statuettes 
qu'à celle des bas-reliefs, et ont le mé
rite de diminuer les frais, tout en 
offrant à l'œil une parfaite imitation. 

L'industrie des objets repoussés, .en 
cuivre ou en zinc, a pris encore une 
grande extension. Elle a desapplications 
non moins nombreuses et est essentiel
lement décoratives. 

La céramique est encore une branche 
d'industrie qui a des rapports étroits 
avec i'art. La céramique, connue dans 
les temps les plus reculés, déjà parfaite 
chez les Grecs et ch' z les Romains, a, 
depuis le moyen-âge, trouvé en France 
un de ses principaux centres de fabri
cation, et des applications de plus ?n 
plus nombreuses. 

On coDserve-.encore.de cette époque, 
des carreaux de brique émaillés, pro
venant du pavage de certaines églises. 
Pus tard, Bernard Palissy porta la céra
mique au dernier degré artistique, et on 
sait le prix é'evé qu'ont atteint aujour
d'hui ses faïences décorées et émail-
lées. 

Quant aux Lïence3 d'usage journa
lier, telles qt?e plats assiettes, e tc . ,e tc . , 
leur fabrication, après avoir eu pour 
origine d'abord l'île Mayorque (d'où est 
venu plus tard le mot majolique), puis 
certaines villes d'Italie, s'e3t établie en 
France, et n'a pas tardé à y p r e n d r e une 
extension égale à sa supériorité. Il snf 
tira de rappeler ici les faïences de Na-
vers, de Rouen, de Beauvais, de Lyon, 
de Moutiers, etc. e t c . , qui , aujourd'hui, 
s 'arrachent à prix d'or. 

La découverte de la porcelaine tendre, 
à la fin du dix-septième siècle, décou
verte complétée par celle du kaolin, en 
1768, à Saint-Yrieix (Haute-Vienne), 
produisit une véritable révolution dans 
la céramique et surtout dans ses appli
cations pratiques.La porcelaine détrôna 
longtemps la faïence. Mais, aujourd'hui, 
le retour du goût aux faïences ancien
nes a donné l'idée d'une fabrication 
nouvelle, sur les anciens modèles et 
dessins, et dans des conditions de prix 
très accessibles. Le succès de ces imita
tions a été très grand. 

Gien, Creil, Montereau, Choisy-le-
Roi, sont les centres principaux de la 
fabrication de la faïence, soit commune, 
soit décorative. 

Quant à la porcelaine, aprè3 la manu
facture de Sèvrè3, c'est à Limoges qne 
cette industrie atteint le plus considé
rable développement. 

Dans le parc, côté faisant face à l 'E
cole militaire, un pavillon spécial est ré
servé à la grosse céramique et mérite 
une visite spéciale. 

C'est dan3 la classe des Cristaux que 
figure l'exposition des glaces de Saint-
Gubain, laquelle devait primitivement 
se tenir dans le vestibule d 'honneur, à 
côté des porcelaines de Sèvres, et des 
tapisseries des Gobelins et de Beau
vais. Rien de plus varié que cette c las
se,les applications de verres étant innom
brables . Les départements de l 'Aisne, 
du Nord, de la Seine, de la Loire, de 
l'Allier, possèdent de nombreuses ver
reries, tant pour la fabrication des ver
res à vitre, que pouf celle des bouteil
les, miroiteries, etc , etc. 

La principale manufature de cristalle
rie en France est celle de Baccarat, 
près de Lucéville (Meurthe-et-Moselle), 
dont la magaifique exposition attire 
tout d'abord l 'attention. Elle entoure 
un petit temple à colonnes de cristal et 
à balcon, de dimensions relativement 
énormes, et qui , dans un jardin, serait 
pour les promeneurs surpris par l'orage 
un préci« UJC isolateur de la foudre. 

Il faut ici donner un souvenir patr io
tique à la cristallerie de Saint-Louis, la 
plus ancienne des cristalleries de Fran
ce, située prè3 de Bitchs, et faisant, 
par conséquent, partie de la Lorraine-
Allemande depuis 1871. 

Roubaix-Tourcoing: 
E T L E N O R D D E L A F R A N C B 

L e C o n s e i l m u n i c i p a l s e r é u n i r a v e n 
d r e d i 28 c o u r a n t , à 7 h e u r e s 1[2 d u s o i r . 

Vo ic i s o n o r d r e d u j o u r : 
Installation de M. Augustin Morel comme 

adjoint au maire . 
Communication dC3 instructions de M. le 

Préfet au aojet de l 'établissement de la caisse 
des écoles et proposition de s'adresser à cette 
caisse pour compléter l ' installation de bâti
ments scolaires et asiles encore nécessa res à 
Roubaix . 

Demande tendant à l 'établissement d'une 
ligne de Tramways partant de la gare du 
Nord-Est et aboutissant a la Grande-Place. 

Demande de complément de mobilier pour 
le Gymnase municipal . 

Avis à donner tu r les résultats de f enquê te 
Vutilité publiq e ouverte sur le prolongement 
au .Por t et du Boulevard de D u n k i r q u e . 

Demande d 'un c ré i i t d< 427 l'r. X>'.) c, pour 
intérêts dûs à M. Mort imer- ' fémaux. 

Avis a d o n n e r s i r les demandes formées par 
le3 jeunes griis de la classe 18/8 qui ont s L> 1 : i -
cité la laveur de rester dùns leurs loyers 
comme suu tkus do famille. 

Offre des propriétaires du quart ier du Sa-
«ré-Cœur pour la mise en bon état de viabi
l i té des rues qui avoisinent l'église de ce 
quart ier . 

Demande d'un crédit nécessaire pour la d i 
rectrice de la Crèche de la rue de Soubise . 
. Réception définitive de la construction de 
. - j u e d u c e t du pavana de la rue d'Alsace. 

Réception définitive de la construction du 
pavage de la Place de la Patr ie . 

Aquisition à frais communs avec la Cham
bre de Commerce d'une statue pour le square 
de la Bourse.Grande-Place. 

Proj'-t de mobilier des quatre nouveaux 
asiles en construction. 

Rapport du d i rec teur des t ravaux munic i 
paux relatif à la construction des aqueducs 
latéraux devant les écoles,rue Pierre-de- Rou-
bnix et boulevard d 'Hallnia. 

Demande d'un crédit pour travaux d 'amé
lioration à l 'hôpital. 

Rapports des commissions ci-après : 
F I N A N C E S , — Sur le mode d'éjaission de 

l 'emprunt de 500.000 francs. 
Compte administratif de 1877, budget sup

plémentaire de la ville pour 1878. 
Compte* administratifs de 1S77, budgets 

supplémentaires de 1878, budgets primitifs 
pour 1879, des hospices et du bureau de 
bienfaisance. 

Comptes administratifs de 1877 du Mont-
de-Pié:é . 

Vot* d'un crédit de 2,479,14 pour frais et 
honoraires dus à~M* Vahé. notaire. 

Proposition de réduire de 50 à 40 les annui 
tés de l 'emprunt de dix mil ions 

Demande d 'un crédit supplémentaire de 
1000 fr. pour le forage. 

Vote de crédits nécessaires pour traite
ments des directeurs des cours d'adultes en 
1878. 

Demanda de crédit pour les bibliothèques 
pédagogiques établies dans les écoles rue 
Brézin et rue des Anges. 

Etablissement de persiennes à l 'école rue 
des Anges. 

Vote d'un crédit pour l 'habillement de la 
Gnnde - l l a rmon ie . 

Vote d'un crédit de 300 francs pour M. 
Thorain, ancien professeur du cours public 
des chauffeurs. 

Avis sur 1<3 projet d'acquisition par la fa
brique de, l'église du Sacré-Cœur du terrain 
formant l 'empta -ement de cet édifice. 

Vote d'un crédit de 2.S00 francs pour le 
boulevard de Roubaix à Tourcoing. 

Demande d 'une demi-bourse à l ' institut 
des sourda-muets de Lille en laveur du jeune 
Louis D'ha 1-uin. 

r> -j„ -*'"ip Aa""\ h""-|f i fl JiBâtifi'j' ApR 

jeunes aveugles aé Lille en faveur du jeune 
Cvr-Joseph Spriet . 

"ASSAINISSBMENT. — Projet d'acquisition de 
la ferme de ia Bourde pour y installer les d i 
vers services de l 'ébouago. 

Proposition de vente des fumiers. 
VOIAIK. — Projet de communicat ion d 'un 

aqueduc à frais cooflmuas avec SI. Hindré , 
entre l'asile rue W a t t et sa propriété. 

Proposition d'échange avec M. Hindré ,d 'une 
bande de terrain nécessaire pour l 'emplace
ment de l'asile rue W a t t . 

Demande du consistoire p ro tes tan t pour la 
coustruction d 'un mur de clôture rue de Sou
bise. 

Pétition des habi tants de la rue Daubenton, 
demandant l 'élargissement de cette rue. 

Pétition des habitants de la rue de Fratrce 
demandant le classement de cette rue. 

Acquisition do la mitoyenneté d'un mur l i -
mi ' an t la cour de l'école rue des Anges . 

Offres à taire aux propriétaires expropriés 
pour la rectificA-.ion du chemin v i c i a i n u 
méro 8. 

O c r a o ï s . — Sur le mode de perception de» 
droits d'octroi sur les bières. 

La pétition des londeurs sur les droits im
posés sur les charbons. 

E A U X . — Compte rendu du service des 
E a u x pour 1877. 

DîvKgration d e * c h i e n s 
Le Maire de la ville de Roubaix a 

l 'honneur de rappeler à ses conci
toyens l 'exécution des dispositions des 
articles G06 à C09 du règlement 
général de police municipale lesquelles 
sont ainsi conçues : 

» Art . 1 0 6 . — H est défendu de 
laisser errer des chiens sur la voie 
publ ique . 

» Aucun cuien, sans exception, ne 
pourra circuler sur ia voie publ ique , 
même accompagné de son maî t re , sans 
être m a n i d 'un collier garni d 'une 
plaque de métal por tant , en caractères 
bien apparen ts , le nom et la demeure 
propriétaire. 

• Art . 1 0 7 . — Tout chien t rouvé 
en contravention à l 'article précédent 
sera saisi, mis en fourrière et aba t tu 
au bout de cinq jour s , s'il n 'es t pas ré
clamé. 

» Ii est interdi t de laisser aller sur 
la voie publ ique , sans qu ' i ls soient 
muselés de manière à ê t re dans l ' im
possibilité absolue de mordre, les chiens 
affeatés à la garde , les chiens bou le 
dogues et le boule-dogue métis ou 
croisé. Les chiens de cette na ture d e 
vront être muselés dans les magasins , 
bout iques, ateliers et au t res é t ab l i s se 
ments ou l ieux quelconques ouver ts 
au publ ic . 

» Art . 6 0 8 . — Il est enjoint à ceux 
qui font g i r d e r leur voitures par des 
chiens , de les tenir enchaînés à ces 
voi lures , de manière à ce qu ' i ls ne 
puissent a t te indre les passan ts . 

» Art . G09. — Il e6t interdit d ' a t 
teler les chiens et de leur Ja i re traîner 
ou porter des fardeaux. 

» Il est également défendu de les 
exciter euire eux pour ies faire bat l re , 

.do les harceler, de les provoquer à la 
poursuite des passants , et les proprié
taires ou conducteurs devront les r a p 
peler toutes les fois que ces chiens 
courront ou aboieront après les person
ne» chevaux o u ï e s voitures.» 

Toutes les contraventions aux a r t i 
cles qui précèdent , seront r igoureu
sement poursuivies conformément à la 
loi. 

Hôlel-dT-VilIe, à Roubaix, le 27 
juin 1 8 7 8 . Le Maire, 

Cri. D A U D E T . 

Depuis lundi , les territoriaux ont 
quit té les drapeaux pour retourner 
dans leurs foyers. 

Leurs chefs sont unanimes à cons 
tater que jamais soldats appeiOs à faire 
un service r igoureux et temporaire 
dans les régiments de l 'armée active 
n 'ont donné à leurs officiers plus de s u 
je t s de satisfaction. 

La discipline sur tout , ce sentiment 
que l'on acquiert qu 'à la longue, n ' a 
rien laissé à désirer. 

M. le général Glinchant, qu i , déjà 
après la revue de d imanche, avait 
adressé ses félicitations aux chefs du 
corps, vient de publier l 'ordre du jour 
suivant : 

ORDRE DU PREMIER CORPS D'ARMER. 
« Au moment où se termine la r é u 

nion d' instruction de l 'armée ter r i to
riale, je t iens à constater les excellents 
résultats qu'elle a produits . 

» Les hommes convoqués ont obéi 
avec une grande exacti tude à leur o r 
dre d'appel, et ils ont apporté sous 
les drapeaux les meil leurs sent iments 
de devoir et de discipline. 

» Grâce au zèle dont ils ont fait 
preuve dans les exercices quelquefois 
fatigants auxquels ils out été assujet
t i s , leur instruction militaire s'est n o - ! 
tablement fortifiée, e t ils présentent 
aujourd 'hui sous les armes l 'aspect de 
vieilles-troupes. 

» Je leur recommande encore n é a n 
moins de se perfectionner dans la pra
tique du tir, en profitant des n o m 
breuses ressources que leur offrent les 
sociétés organisées dans la région. 

» Ces résul ta ts montrent avec quel s 
patriotisme la population a accepté ses ; 
nouvelles obligations militaires dans 
toute leur é tendue, et quels bons é lé - j 
men t s renferma dès à présent , l 'armée ; 
territoriale. 

» Le pays l"s accueillera avec u n 
vif intérêt , et il y puisera u n précieux [ 

encouragement de ses efforts. 
»Je suis heureux de témoigner toute 

ma satisfaction aux tronpes de l 'armée 
territoriale qui ont fait partie des trois ' 
appels successifs j e l ' expr imeéga lement : 
aux troupes de l 'armée act ive, dont le 
concours sympath iquee t dévoué a a s s u -
ré le plein succè9 do cette réunion 
d ' instruction. 

» Au quartier général à Lille, le 24 
ju in 1878. 

»Le général commandant le 1 e r corps 
d 'armée. 

» CLINCHANT. » 

MM. les officiers du 1er régiment 
terri torial , ont offert hier soir au Cafc 
Belle- Vue, à Lille, un punch à MM. 
les officiers du 'i2i de ligne. 

Celte réception a été très cordiale 
et très animée. C'est u n témoignage 
des bons rapports qui exis tent dè3 à 
présent entre les deux armées . 

M. Glouetdes Perruches , l ieutenant-
colonel, commandant le 1er territorial 
a porté un toast au 43e et s 'est e x 
primé en ces termes : 

t Messieurs, avant de nous séparer, je tiens 
à remercier MM. les officiers du 43e du con
cours dévoué qu'ils n 'ont cessé de nous don
ner pendant toute la période d'instruction qui 
vient de iiuir. Leur bonne volonté ne s'est 
jamais <iémeniie, et l'affabilité, ainsi que l'es
prit de camaraderie qu' i ls nous ont témoignés 
feront c r ta inement regretter à chacun de 
nous les courts instant* passés, sous les ar
mes , à apprendre le noble métier de défendre 
sa patrie. Buvons donc à la santé de nos frè
res d 'armes, de nos aînés, et montrons-nous 
dignes d'eux. A la santé du 43e I » 

A ce toast, M. Gay, lieutenant-co
lonel du 43e , a répondu immédiate
ment : 

« Messieurs, je suis à la fois confus et char
mé des paroles qui viennent de nous être 
adressées. J e vous en remercie chaleureuse
ment , et je vous dis , non pas adieu, mais au 
revoir. » 

De longs applaudissements ont suivi 
les paroles des deux chefs. La soirée a 

j continué ensuitfl-et ne s 'est terminée 
j qu 'à une heure assez avancée. 

M. le général de Charrette passera 

c e t te semaine à Lille, pour se rendre 
en Belgique. 

Les examens des candidats aux 
Ecoles d 'arts et métiers auront lieu à 
la préfecture de Lille le 18 juil let , à 
neuf heures et demie. 

Nous avons relaté hier la fin m a l 
heureuse d 'un jeune homme de 18 a n ? , 
qui se baignait près du pont de l ' i n -
d u s l r j e ^ 3 y a a t » attachée autour du 

i corps, une corde que tenait u n de ses 
camarades placé sur la berge . Non» 

J apprenons aujourd'hui que l 'auteur i n -
I volontaire de cet accident,M. Alphonse 

Vermeersch, cordonnier, âgé de t rente 
\ a n s , a été arrêté sous l ' inculpation 

d'homicide par imprudence. 

L'identité de la femme noyée dans le 
canal de Roubaix, et retrouvée au lieu 

,' dit « au Pulmeux,» à Wasquehal a pu 
être établie.Cette infortunée se nommait 

l Nathalie [Martagne,était âgée de 57 ans , 
J et habitait Mouveaux. Elle avait quitté 
! son domicile, le matin même, vers qua -
j tre heures.se rendait à Wasquehal,pour 
1 y soigner sa fille, en ce moment m i -
; lade. 

Le cadavre a été découvert quel -
j ques heures plus tard, par une m é -
; nagère de Wasquehal ; Mme Joséphine 
' Ducatillon, qui donna l'alarme à la vue 

de jupons flottant? à la surface de 
l 'eau. 

L'arrestation du ra t t acheu r LouisV.. 
dont nous avons parlé hier, a été moti
vée par le vol d 'une montre en argent 
qu'il a déposéeau Mont-de-Piétéet dont 
il a cherché à vendre la reconnais
sance. Il a, paraî t- i l , un complice Jules 
M. . . qui se t rouve, lui aussi , sous le 
coup de poursuites judiciaires. 

Une contestation s'était élevée, d i 
manche dernier, entre un cabaretier de 

: Croix. M. Jules Corbuskr , et un con
sommateur , le nommé Liagre, dit le 
« grand Frisé » à propos d 'une dépen
se faite-par ce dernier dans le cabaret . 
Au cours de la discussion, Liagre s ' é 
lança sur le cabaretier, le renversa et 
le mordit profondément à la jambe 
droite. Comme en ce t emps de chaleurs , 
il est prudent de séparer du reste des 
mortels , tous ceux qui paraissent e n -

: clins à la rage, Liagre a élé a r rê té et 
dirigé sur Lille ce mat in . 

Une vache a été trouvée, le 4 ju in 
dernier, errant su r la voie ferrée, près 

i de Croix; elle a élé mise en fourrière 
' chez M. Mathon, marchand de volailles 

à Croix. » 

Ciuq individus arrêtés ces jours der 
niers sous l'inculpation de différents 

I délits, ont été dirigés sur Lille, ce n u -
tin, pour être mis à la disposition du 
Parquet . 

Une montre de dame, en or, a été 
trouvée, il y a environ un an, entre 
Roubaix et Lannoy. La personne qui 
l'a perdue peut se présenter chez M. 
Jean DeJombaerde, à Heule-Iez Cour-

; Irai, où elle a été déposée. 

Dans la même commune, il y a eu 
I bataille de femmes. Deux sœurs , le*» 
i nommées Séraphine et Jeanne Ameye 

ont eu à supporter de mauvais t ra i te
ments de la part d'une marchande de 

' cerises, la femme Elisabeth D. . . Cette 
marchande a frappé les sœurs Ameye eu 
plein visage, à l'aide d'un poids pesant 
un kilogramme. Elle répondra de ce fait 
devant la just ice. 

Un grand jeu de boule à la platine 
aura lieu les dimanches 14 et 21 
juillet au Cercle des Carabiniers Rou -
baisiens, s i tué rue du Luxembourg , 
près d e l à Gare. 

Le montant des pr ix a gagner s'élève 
n la somme de 1,000 francs en espèces. 

La mise sera de 1 f r e t l 'on ne pour-
r a s e servir que de boules spéciales du % 
poids de six livres et demie. 

Le 10 octobre 1 8 7 6 , u n journalier 
1 de Wasquehal , Frédéric V . . . . avait été 

condamné par le t r ibunal correctionnel 
de Lille, à cinquante francs d 'amende 
pour coups et b lessures , et depuis ce 
jour , au moyen d'expédients par lui 
inven tés , il avait constamment négligo 
de payer la somme qu ' i l devait au Tré
sor. La gendarmerie se mêla de la 
chose et hier , Frédéric V . . . . était a r 
rêté dans la commune qui nous citons 
plus hau t . Heureusement pour lui , il 
possédait une somntr» assez ronde pour 
couvrir l 'amende et les frais occasion
nés par le retard dans le versement , ce 
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